
 
ARRONDISSEMENT DE JONQUIÈRE 

 
 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET PARTICULIER DE 
CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE POUR 
LE 3360, BOULEVARD SAINT-FRANÇOIS, JONQUIÈRE – GESTION S.A.J. CÔTÉ INC.- 

PPC-268 (ID-18255) 
 

À TOUTES LES PERSONNES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE INTÉRESSÉES PAR LE PROJET 
PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN 
IMMEUBLE POUR LE 3360, BOULEVARD SAINT-FRANÇOIS, JONQUIÈRE – GESTION 
S.A.J. CÔTÉ INC.- PPC-268 (ID-18255) 
 
 Le conseil d’arrondissement de Jonquière, suite à l'adoption à la séance du conseil 
d’arrondissement tenue le 15 juillet 2025 d'un projet de résolution pour un projet particulier de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble pour le 3360, boulevard Saint-
François, Jonquière – Gestion S.A.J. Côté inc.- PPC-268 (id-18255) , tiendra une assemblée 
publique de consultation le 12 août 2025, à compter de 19h, dans la salle Pierrette-Gaudreault, 
4160, rue du Vieux-Pont, Jonquière, en conformité des dispositions de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1). 
 

L'objet de ce projet vise à autoriser une extension de l'usage dérogatoire « Industrie des 
déchets et des matières recyclables » (code d'usage 4874) par un agrandissement du bâtiment 
principal d'une superficie maximale de 27 mètres carrés, à autoriser une marge avant minimale 
de 14,6 mètres au lieu de 100 mètres, à autoriser une marge latérale gauche minimale de 11,9 
mètres au lieu de 60 mètres, à autoriser l'absence d'une bordure de béton entourant une aire de 
stationnement et une allée d'accès, à autoriser l'absence d'une bande gazonnée ou paysagée entre 
une aire de stationnement et une ligne de rue, entre une allée d'accès et une aire de stationnement 
et le long des lignes latérales et arrière du terrain d'une largeur minimale de 1 mètre, à autoriser 
l'absence d'un arbre planté aux 7 mètres en cour avant, autoriser l'absence de la zone tampon le 
long des limites communes avec un usage résidentiel et à autoriser une largeur maximale d'allée 
d'accès de 30,5 mètres au lieu de 13 mètres, sur un immeuble situé au 3360, boulevard Saint-
François, Jonquière. 

 
Au cours de cette assemblée publique, le président du conseil d’arrondissement ou un autre 

membre de ce conseil, expliquera le projet de résolution ainsi que les conséquences de son adoption 
et entendra les personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet. 

 
Le projet vise le périmètre illustré sur les plans joints au présent avis. 

 
 Ce projet contient des dispositions susceptibles d’approbation référendaire. 

         
            AVIS PUBLIC 
 
 
 
 



 
 
 Le texte complet de ce projet ainsi que le plan détaillé de la zone se retrouvent sur le site 
internet de la Ville de Saguenay à la suite de l’avis public à l’adresse suivante : 
https://ville.saguenay.ca/la-ville-et-vie-democratique/publications/documents-des-conseils-et-
avis-publics/avis-publics, ou peut être consulté au Service des affaires juridiques et du greffe situé 
au 201, Racine Est, Chicoutimi, ou au bureau de l’arrondissement de Jonquière, au 2354 rue St-
Dominique, Jonquière, aux heures normales de bureau, soit du lundi au jeudi de 8h à 12h et 13h à 
16h et le vendredi de 8h à 12h. Pour toute information technique ou pour obtenir copie de plans 
détaillés de la zone ou des zones contiguës, veuillez communiquer avec le Service de 
l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, au numéro de téléphone (418) 698-3130. 
 
 SAGUENAY, le 17 juillet 2025 
   L’assistante-greffière de la Ville, 
 
 
   ANNIE JEAN 
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